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iii. érige, installe et répare les structures de bois incluant
les coffrages, glissières de sécurité, passerelles, esca-
liers et rampes.

« Bridgeworker » : Classe BW1 pour un travailleur
de la construction qui effectue les tâches suivantes, mais
sans s’y limiter :

i. voit à la sécurité, incluant la sécurité en espace
clos, la signalisation, les mesures de sécurité routière,
les dispositifs anti-chutes, et la capacité de reconnaître
les matériaux dangereux;

ii. le travail de construction non spécialisé, incluant
les tâches légèrement spécialisées ou non spécialisées
telles que creuser, charger, décharger, soulever, porter,
traîner, entretenir, stocker, balayer, nettoyer, asphalter,
percer et sabler, agrégat, béton (entretien, mise en place,
retrait), aménagement paysager;

iii. contrôle de la circulation, assainissement de
l’environnement incluant l’élimination de la poussière
d’amiante, l’élimination des déchets dangereux, du
plomb, des résidus pétrochimiques, de la radiation et la
restauration des sols;

iv. préparation, nettoyage et peinture des structures
des ponts.

« Ouvrier spécialisé » :

— Classe SW1 pour un grutier qualifié.

— Classe SW2 pour un travailleur qui possède les
qualifications nécessaires pour effectuer la posttension
de béton précontraint.

— Classe SW3 pour un soudeur qualifié.

— Classe SW4 pour un camionneur qualifié.

— Classe SW5 pour un travailleur qui possède les
qualifications nécessaires pour conduire de l’équipement
lourd tel que : pelles, rétrocaveuses, chargeurs, excava-
trices, tracteurs sur pneumatique, chariots télescopiques
(LULL).

— Classe SW6 pour un travailleur qui possède les
qualifications nécessaires pour conduire des camions
industriels tels que les chariots élévateurs à fourche, les
nacelles à flèche électrique, les nacelles à ciseaux.

— Classe SW7 pour un électricien industriel qualifié.

— Classe SW8 pour un travailleur qui possède les
qualifications nécessaires pour voir aux opérations d’un
sauvetage nautique.

— Classe SW9 pour un arpenteur qualifié.

55901

A.M., 2011

Arrêté numéro 2011-08 du ministre des Transports
en date du 16 juin 2011

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT l’accès à la conduite de véhicules lourds

LE MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU l’article 633.2 du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2) qui prévoit que le ministre des Trans-
ports peut, par arrêté, après consultation de la Société de
l’assurance automobile du Québec, suspendre, pour la
période qu’il indique, l’application d’une disposition de
ce code ou de ses règlements, s’il estime que la mesure
est d’intérêt public et n’est pas susceptible de compro-
mettre la sécurité routière et qu’il peut prescrire, pour se
prévaloir de cette exemption, toute règle dont il estime
qu’elle assure une sécurité équivalente;

VU qu’en vertu de cette disposition, l’obligation de
publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ne s’applique pas à un tel
arrêté;

CONSIDÉRANT QUE les règles d’accès à la conduite
d’un véhicule lourd empêchent les jeunes âgés de 17 ou
18 ans de débuter l’apprentissage de la conduite de ces
véhicules;

CONSIDÉRANT QUE ceux ayant eu un permis
d’apprenti-conducteur et ayant réussi leur examen de
compétence pour l’obtention d’un permis probatoire auto-
risant la conduite d’un véhicule de promenade devraient
pouvoir faire l’apprentissage de la conduite d’un véhi-
cule lourd, qui comprend une formation suivie d’un
encadrement approprié, pendant leur probation sur la
conduite d’un véhicule de promenade;

CONSIDÉRANT QU’il est d’intérêt public de suspendre
l’application de l’article 99 de ce code et des articles 44
à 46 du Règlement sur les permis, édicté par le décret
numéro 1421-91 du 16 octobre 1991*, durant trois ans à
l’égard des étudiants participant au Programme enrichi
d’accès à la conduite de véhicules lourds et, durant cette
suspension, de prescrire des règles qui assurent une
sécurité équivalente;

* Les dernières modifications au Règlement sur les permis édicté
par le décret numéro 1421-91 du 16 octobre 1991 (1991, G.O. 2,
5919) ont été apportées par le règlement édicté par le décret nu-
méro 8772010 du 20 octobre 2010 (2010, G.O. 2, 4220). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2011, à jour au
1er avril 2011.
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CONSIDÉRANT QUE la suspension et la prescription
ne sont pas susceptibles de compromettre la sécurité
routière;

CONSIDÉRANT QUE la Société de l’assurance automo-
bile du Québec a été consultée;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

SECTION I
OBJET

1. L’application de l’article 99 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) et des articles 44 à 46 du
Règlement sur les permis (D. 1421-91, 91-10-16) est
suspendue jusqu’au 15 juillet 2014 à l’égard des étu-
diants de 17 ou 18 ans participant, aux conditions prévues
au présent arrêté, au Programme enrichi d’accès à la
conduite de véhicules lourds afin de leur permettre
d’accéder plus tôt à la conduite de véhicules routiers
visés par les classes 1, 2 ou 3 de permis de conduire.

2. Le Programme enrichi d’accès à la conduite de
véhicules lourds comprend l’un des deux programmes
d’études visés à l’article 3 offerts par la Commission
scolaire des Premières-Seigneuries et la Commission
scolaire de la Rivière-du-Nord suivi d’un stage dans une
entreprise qui dure jusqu’à ce que l’étudiant ait complété
une période de 24 mois comme titulaire d’un permis
probatoire de classe 5.

Le nombre maximum d’étudiants pouvant être
inscrits au Programme enrichi d’accès à la conduite de
véhicules lourds est de 40.

3. Deux programmes d’études sont offerts; le pro-
gramme Transport par camion et le programme Conduite
d’autobus, tous les deux reconnus par le ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport.

4. Le programme d’études Transport par camion est
suivi d’un stage comme apprenti-conducteur de véhicu-
les routiers visés par la classe 1 ou 3 de permis.

5. Le programme d’études Conduite d’autobus est
suivi d’un stage comme apprenti-conducteur de véhicu-
les routiers visés par la classe 2 de permis.

SECTION II
ACCÈS À LA CONDUITE DE VÉHICULES
ROUTIERS VISÉS PAR LES CLASSES 1, 2 OU 3
DE PERMIS DE CONDUIRE

6. Pour être admis au Programme enrichi d’accès à la
conduite de véhicules lourds, une personne doit remplir
les conditions suivantes :

1° être âgée de 17 ou 18 ans;

2° si elle est mineure non émancipée, obtenir l’auto-
risation écrite du titulaire de l’autorité parentale ou, à
défaut, celle de la personne qui a la garde légale de ce
mineur pour participer au Programme enrichi d’accès à
la conduite de véhicules lourds et pour la communica-
tion et l’utilisation des renseignements personnels visés
aux paragraphes 11° et 12°;

3° être titulaire d’un permis probatoire de classe 5
auquel il reste au moins douze mois à écouler avant que
le titulaire puisse demander un permis de conduire de
classe 5;

4° ne pas avoir vu son permis probatoire ni son per-
mis d’apprenti-conducteur suspendu ou révoqué au cours
des deux dernières années;

5° être admise au programme d’études Transport par
camion ou au programme d’études Conduite d’autobus;

6° dans le cas d’une admission au programme d’étu-
des Transport par camion, avoir une promesse de stage
d’une entreprise participante pour faire un stage comme
apprenti-conducteur de véhicules routiers visés par la
classe 1 ou 3 de permis;

7° dans le cas d’une admission au programme d’étu-
des Conduite d’autobus, avoir une promesse de stage
d’une entreprise participante pour faire un stage comme
apprenti-conducteur de véhicules routiers visés par la
classe 2;

8° participer à au moins une rencontre d’information
tenue par une commission scolaire visée à l’article 2;

9° fournir un rapport d’examen ou d’évaluation
sur sa santé conformément à l’article 73 du Code de
la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) et satisfaire aux
exigences médicales pour l’obtention d’un permis
d’apprenti-conducteur de classes 1 ou 3, dans le cas
d’une admission au programme d’études Transport par
camion, ou satisfaire aux exigences médicales pour l’ob-
tention d’un permis d’apprenti-conducteur de classe 2,
dans le cas d’une admission au programme d’études
Conduite d’autobus;

10° réussir un examen écrit et participer à une entre-
vue devant un comité de sélection pour démontrer ses
aptitudes et intérêts marqués pour le transport routier;

11° autoriser la communication de renseignements
personnels nécessaires à l’administration du Programme
enrichi d’accès à la conduite de véhicules lourds entre la
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commission scolaire où il s’inscrit, l’entreprise-participante
où il fait son stage, la Société de l’assurance automobile
du Québec et les comités visés aux articles 13 et 14;

12° autoriser la Société à consulter et à utiliser les
renseignements personnels se rapportant au Programme
enrichi d’accès à la conduite de véhicules lourds pen-
dant toute la durée de sa participation à ce programme
ainsi que durant les 5 années suivant la date d’obtention
du permis de conduire de classe 1, 2 ou 3, dans le but
d’évaluer le programme.

Pour maintenir sa participation au Programme enrichi
d’accès à la conduite de véhicules lourds, un étudiant
doit respecter les exigences prévues aux paragraphes 2°,
5° à 7°, 11° et 12° du premier alinéa et, s’il était âgé
de 17 ans lors de son admission, fournir à l’âge de 18 ans
les autorisations visées aux paragraphes 11° et 12°.

7. L’article 99 du Code de la sécurité routière est
suspendu dans la mesure où l’étudiant a suivi avec suc-
cès toutes les sections obligatoires de son programme
d’études préalables à la sortie sur route et qu’il a avec lui
une attestation à cet effet délivrée par la Société.

8. L’étudiant ne peut effectuer aucun transport :

1° de matières dangereuses telles que définies au
Règlement sur le transport des matières dangereuses
(D. 866-2002, 02-07-10);

2° nécessitant la délivrance d’un permis prévu au
Règlement sur le permis spécial de circulation (D. 1444-90,
90-10-03), au Règlement sur le permis spécial de circu-
lation d’un train routier (D. 1874-86, 86-12-10) ou à
l’article 633 du Code de la sécurité routière;

3° à l’extérieur du territoire de la province de Québec.

9. La Société retire un étudiant du Programme enri-
chi d’accès à la conduite de véhicules lourds lorsque :

1° son permis probatoire ou son permis d’apprenti-
conducteur est suspendu ou révoqué;

2° l’étudiant fait l’objet d’une intervention dans
le cadre de l’application de la Politique d’évaluation des
conducteurs de véhicules lourds publiée sur le site
Internet de la Société et adoptée en vertu de la Loi con-
cernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs
de véhicules lourds (L.R.Q., c. P-30.3);

3° l’étudiant fait défaut de respecter les exigences de
l’article 6 ou 8 durant le Programme enrichi d’accès à la
conduite de véhicules lourds.

10. Pour obtenir un permis de conduire de classes 1
et 3, un étudiant doit :

1° avoir complété avec succès le programme d’études
Transport par camion;

2° avoir suivi avec succès, dans une entreprise parti-
cipante, un stage de conducteur de véhicules routiers
visés par la classe 1 ou 3 jusqu’à ce qu’il ait complété
une période de 24 mois comme titulaire d’un permis
probatoire de classe 5;

3° avoir été titulaire d’un permis d’apprenti-conducteur
de classes 1 et 3 à compter de l’examen théorique dans le
cadre du Programme enrichi d’accès à la conduite de
véhicules lourds jusqu’à la fin de la période de 24 mois
comme titulaire d’un permis probatoire de classe 5;

4° remplir les conditions prévues au Code de la sécu-
rité routière pour l’obtention d’un permis.

11. Pour obtenir un permis de conduire de classe 2,
un étudiant doit :

1° avoir complété avec succès le programme d’études
Conduite d’autobus;

2° avoir suivi avec succès, dans une entreprise parti-
cipante, un stage de conducteur de véhicules routiers
visés par la classe 2 jusqu’à ce qu’il ait complété une
période de 24 mois comme titulaire d’un permis proba-
toire de classe 5;

3° avoir été titulaire d’un permis d’apprenti-conducteur
de classe 2 à compter de l’examen théorique dans le
cadre du Programme enrichi d’accès à la conduite de
véhicules lourds jusqu’à la fin de la période de 24 mois
comme titulaire d’un permis probatoire de classe 5;

4° remplir les conditions prévues au Code de la sécu-
rité routière pour l’obtention d’un permis.

SECTION III
CONTRÔLE DE L’ACCÈS À LA CONDUITE
DE VÉHICULES ROUTIERS VISÉS PAR LES
CLASSES 1, 2 OU 3 DE PERMIS DE CONDUIRE

12. La Société est autorisée, pour les fins du présent
arrêté, à conclure des ententes avec les commissions
scolaires qui y sont visées concernant :

1° les modalités de la mise en œuvre du Programme
enrichi d’accès à la conduite de véhicules lourds;
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2° la collecte d’information sur l’application du Pro-
gramme enrichi d’accès à la conduite de véhicules lourds;

3° la transmission de ces informations ainsi que les
informations relatives à la gestion du Programme enri-
chi d’accès à la conduite de véhicules lourds.

Ces ententes sont publiées sur le site Internet de la
Société.

13. La Société est conseillée dans la mise en œuvre
du Programme enrichi d’accès à la conduite de véhicu-
les lourds par un comité composé d’un représentant des
organismes suivants :

1° l’Association des propriétaires d’autobus du Québec
(APAQ);

2° l’Association des propriétaires de machinerie
lourde du Québec inc. (APMLQ);

3° l’Association du camionnage du Québec inc.
(ACQ);

4° l’Association du transport écolier du Québec
(ATEQ);

5° l’Association du transport urbain du Québec
(ATUQ);

6° Camo-route inc.;

7° Commission scolaire des Premières-Seigneuries
(Centre de formation en transport de Charlesbourg CFTC);

8° Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (Centre
de formation du transport routier Saint-Jérôme CFTR);

9° L’École du routier professionnel du Québec (1996)
inc. (ERPQ).

Un représentant de la Société en fait également partie.
Le comité est présidé par la Société.

14. La Société est assistée dans le suivi des dossiers
des étudiants au Programme d’accès à la conduite de
véhicules lourds d’un comité composé des personnes
suivantes :

1° un représentant de l’industrie du transport routier;

2° un représentant de chacune des commissions sco-
laires visées à l’article 2;

3° un représentant d’un établissement privé de for-
mation en transport.

Un représentant de la Société en fait également partie.
Le comité est présidé par la Société.

15. Les commissions scolaires visées à l’article 2
sont chargées de l’application de l’article 6 à l’exception
des paragraphes 3°, 4° et 9° du premier alinéa et du
deuxième alinéa qui relèvent de la Société.

16. Pour participer au Programme enrichi d’accès à
la conduite de véhicules lourds, une entreprise doit rece-
voir l’approbation de la Société. La décision de la Société
doit être fondée sur les critères suivants :

1° l’entreprise doit être inscrite au Registre des pro-
priétaires et des exploitants de véhicules lourds avec une
cote de sécurité « satisfaisant » en vertu de la Loi concer-
nant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs
de véhicules lourds;

2° l’entreprise ne doit avoir fait l’objet d’aucune
intervention de la Société au cours des deux dernières
années dans le cadre de l’application de la Politique
d’évaluation des propriétaires et des exploitants de véhi-
cules lourds adoptée en vertu de cette loi et publiée sur
le site Internet de la Société;

3° l’entreprise a un employé qui remplit les condi-
tions suivantes :

a) il a pour fonction d’accompagner un étudiant lors
des périodes de stage prévues à son programme d’études;

b) il est âgé de 25 ans ou plus;

c) il est titulaire d’un permis de conduire de classes 1,
2 ou 3 depuis 60 mois ou plus;

d) il est titulaire d’un permis de conduire de classes 1,
2 ou 3 depuis 24 mois ou plus, en fonction du véhicule
routier que l’étudiant est appelé à conduire;

4° l’entreprise a un employé qui remplit les condi-
tions suivantes :

a) il a pour fonction d’accompagner un étudiant lors
du stage qui suit le programme d’études de l’étudiant et
qui dure jusqu’à ce que l’étudiant ait complété sa période
de probation comme titulaire d’un permis probatoire;

b) il remplit les conditions prévues aux sous-
paragraphes b à d du paragraphe 3°.

17. Une entreprise participante doit faire des évalua-
tions de l’étudiant sur route et en entreprise ainsi que
fournir à la Société les rapports d’évaluation qu’elle
requiert.
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18. La Société approuve le nombre de stagiaires
qu’une entreprise participante peut superviser en se fon-
dant sur les ressources disponibles dans l’entreprise et
sur l’objectif de favoriser la diversité des stages.

19. La Société peut retirer du Programme enrichi
d’accès à la conduite de véhicules lourds une entreprise
participante qui fait défaut de respecter les exigences
des articles 16 à 18 durant le Programme enrichi d’accès
à la conduite de véhicules lourds.

20. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec. Il est abrogé le 16 juillet 2014.

Le ministre des Transports,
SAM HAMAD

55906

A.M., 2011

Arrêté de la ministre de l’Éducation, du Loisir
et du Sport en date du 6 juin 2011

Loi sur les collèges d’enseignement général
et professionnel
(L.R.Q., c. C-29)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
déterminant certaines conditions de travail des cadres
des collèges d’enseignement général et professionnel

VU qu’en vertu de l’article 18.1 de la Loi sur les
collèges d’enseignement général et professionnel(L.R.Q.,
c. C-29) la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
peut, avec l’autorisation du Conseil du trésor, déterminer
par règlement les conditions de travail, la classification
des emplois, le nombre maximum de postes pour chaque
classe d’emploi, la rémunération, les recours et les droits
d’appel des membres du personnel qui ne sont pas mem-
bres d’une association accréditée au sens du Code du
travail (L.R.Q., c. C-27);

VU que le Règlement déterminant certaines condi-
tions de travail des cadres des collèges d’enseignement
général et professionnel a été approuvé par le Conseil du
trésor, C.T. 202574 du 21 juin 2005, et modifié par le
C.T. 203752 du 23 mai 2006 et le C.T. 207978 du 22 juin
2009;

VU que la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport est d’avis qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

VU que la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1)
ne s’applique pas au présent règlement;

La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
arrête le Règlement modifiant le Règlement déterminant
certaines conditions de travail des cadres des collèges
d’enseignement général et professionnel ci-annexé.

Québec, le 6 juin 2011

La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
LINE BEAUCHAMP

Règlement modifiant le Règlement
déterminant certaines conditions
de travail des cadres des collèges
d’enseignement général et professionnel*

Loi sur les collèges d’enseignement général
et professionnel
(L.R.Q., c. C-29, a. 18.1)

1. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 47.1, du suivant :

« 47.2 Le cadre visé à l’article 47.1 qui, le 29 juin 2011,
reçoit la majoration de traitement de 6 % peut, malgré le
deuxième alinéa de cet article, être à nouveau protégé
par les régimes d’assurance collective du personnel
d’encadrement des secteurs public et parapublic auxquels
il participait le 14 juillet 2009 si :

a) le 29 juin 2011, il occupe toujours le poste qu’il
occupait le 14 juillet 2009 ou, s’il n’occupe plus ce
poste, il occupe dans le même collège d’enseignement
général et professionnel un autre poste d’encadrement,
sans qu’il y ait eu interruption de service;

b) il en fait la demande à la Direction générale des
relations du travail du ministère au plus tard le 13 août
2011.

Doivent être jointes à la demande une copie du
document officiel confirmant la nomination du cadre
dans un poste d’encadrement et une lettre du collège
démontrant que le cadre répond à la première condition
susmentionnée.

Le cas échéant, le cadre est à nouveau protégé par
les régimes d’assurance collective du personnel d’enca-
drement des secteurs public et parapublic au plus tard le

* Le Règlement déterminant certaines conditions de travail des
cadres des collèges d’enseignement général et professionnel a été
approuvé par le Conseil du trésor, C.T. 202574 du 21 juin 2005
(2005, G.O. 2, 3446), et les modifications de ce règlement ont été
approuvées par le C.T. 203752 du 23 mai 2006 (2006, G.O. 2, 2318)
et le C.T. 207978 du 22 juin 2009 (2009, G.O. 2, 3286).
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